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FICHE PRATIQUE

CHOISIR UN SYNDIC

Le vendeur qui met un immeuble sous le rZgime de la copro-
priZtZest le syndic provisoire en titre. GZnZralement, il dZls gue
" un syndic professionnel le soin de convoquer la premier e
assemblZe. Bien entendu, ce syndic proposera ses services au
syndicat de copropriZtaires. Le vendeur soucieux dOassocier
tres rapidement les futurs copropriZtaires convoquera une
assemblZegZnZrale avant la livr aison, abn de faire entZriner
par le syndicat les premiers choix opZrZs. Il peut aussi se
contenter de leur soumettr e pour avis le nom du syndic quil
a pressenti.

La premisr e assemblZe peut ou non ratiber le choix du ven-
deur. Le syndic sZlectionnZ par le promoteur dOunenouvelle
construction n@ pas forcZment de lien privilZgiZ avec lui. Au-
tant lui laisser faire sespreuves avant de le congZdier. Ceux
qui sont dOuravis contr aire ont la possibilitZ de proposer un
autre candidat. La difficultZ Ztant de se concerter avec les
autres copropriZtaires.

QUI PEUT e&eTRE SYNDIC ?

Lesfonctions de syndic peuvent «tre assumZes par toute per-
sonne physique ou morale. Le syndic sera donc un profes-
sionnel de la gestion ou un copr opriZtaire.

Un syndic pr ofessionnel

Le syndic professionnel est soumis”™ une rZglementation, qui
prZvoit notamment lOobligationde dZtenir une carte de ges

tion immobilisr e, dZlivrZe par les services de la prZfecture.
Pour |Oobtenir il doit justiber de garanties Pnancier eset prZ-
senter une attestation d@ssurance responsabilitZ profession-
nelle. L@ssurance couvre les prZjudices causZs au syndicat des
copropriZtaires par lesfautes de gestion du syndic, commele
reglement injustibZ ~ des entreprises. La garantie bnancier e
permet au syndicat d®btenir larestitution desfonds encaissZs
par le syndic, situation que IQorrencontre” la bn du mandat




lorsque 10anciersyndic nOaas restituZ IQintZgalitZ des fonds
qui appartiennent au syndicat. Les documents profession-
nelsdu syndic indiquent lesrZfZrences de sa caisse de garan-
tie et le numZro de sa cate.

Un syndic bZnzvole

Dans les petites copropriZtZs, pour peu quOurcopropriZtaire
dispose de temps et d@ptitudes, s@l veut bien se dZvouer
pour tenir ler™e de syndic, c@st parfait. Nul besoin d®tre un
professionnel, donc. LOassemblZdui votera Zventuellement
une rZmunZration forfaitair e pour le dZdommager des frais
quOenta’ne safonction (tZIZphone, dZplacements, frais pos-
tauxE). Le syndicat peut le faire assister dans sagestion par
un comptable s Oil ®a pasdaptitude equise.

Un syndic coopZratif

Dansles syndicats coopZratifs, lafonction de syndic revient ”
un membr e du conseil syndical. 1l est Zlu ~ la majoritZ des
membr es qui le composent. Sesfonctions prennent bn avec
son mandat de membre du conseil syndical. Il cumule lesr™es
de syndic et de prZsident du conseil. Dansune copropriZtZde
quelque impor tance, le conseil pourr ait trouver sage dOZlie
un vice-prZsident pour supplZer le syndic en cas d@mps-
chement. Il sera Zlu dans les memes conditions . S le copro-
priZtaire syndic ne donne pas satisfaction, il serarZvoquZpar
le conseil. Pour Zviter toute confusion dans la gestion Pnan-
cier e, le contr™le des comptes est conbZ par |10assemblZé
d@utres copropriZtaires, voire ~ des personnes qualibZes
extZrieures " la copropriZtZ.

COMMENT CHOISIR UN SYNDIC ?

Le syndic idZal nOexisteas, car il estimpossible ~ un syndic
dO-te rentable pour le cabinet tout en consacrant ~ une co-
propriZtZtout letempsdont elle aurait besoin pour obtenir les
meilleurs rZsultats. Mais le couple idZal syndic-conseil est
possible. COestelui dOunZquilibr e et dOunpartage judicieux
des t%o.ches

QUEL SYNDIC VOUS F AUT-IL ?

E qualitZ Zgale, tel syndic apprZciZdans une copropriZtZ sera
mal acceptZ d@ne autre. La personnalitZ du gestionnaire
compte pour beaucoup dans la rZussite des relations avec
le syndicat. 1l faut Zgalement envisager le service que vous
attende z du syndic. Il orienter a votre recherche en termes de
taille du cabinet et de localisation.

Avantages dOun syndic de poximitZ

Un cabinet proche de I@mmeuble prZsente |@vantage cer-
tain defaire gagner du tempsau syndic. Moinsde temps pas-
sZdans les transports au dZtriment de la gestion, et des Zco-
nomies de timbres puisqu@ suffit de passer ~ I@mmeuble
pour dZposer les courr iers impor tants. En cas dOugence, le
syndic inter viendr a plus rapidement.

Un grand cabinet v ous offr e-t-il un meilleur ser vice ?

Lesgrands cabinetsne mettront pasautomatiquement plusde
personnel sur votre copropriZtZ. En termes de mZthode et de
moyens, ils devraient str e plus efficaces, mais ils pschent par
I@pplication d@n modeleunique” toutesleurs copropriZtZs.
C™tzZhonor aires, ils sont souvent plus chers sans offrir des
prestations supZrieures.

Ce qui impor te, céestéogqnisation du cabinet (nombr e de
comptables, assistants, secrZtariat) et le nombre d@mmeubles
conbZs au gestionnaire qui serait chargZ de votre copropriZtZ

Quelle est IQactivitZ pincipale du cabinet ?

Lorsqu®unsyndic a plusieurs cordes” son arc, il y ade fortes
chances pour que IOunedes activitZs soit prZpondZrante, au
dZtriment des autres. SQilfait de la gestion locative et de la
transaction, t%hez de savoir ce qu@ prZfere. Pour certains, la
gestion locative est prZsentZe comme un simple service rendu
aux propriZtaires bailleurs , tandis que dOautes vous diront
quelacopropriZtZnerapporte pas et qudls doivent compen-
ser avec la gestion locative.

Quelles sont les relations av ec les entreprises?

C@st bien d@voir des entreprises locales pour lestravaux cou-
rants. Mais pas toujours facile de leur conserver saclientele ,
car certaines se rel%hent des qu@Illes ont dZcrochZ quelques
marchZs. Un syndic qui s@st constituZun bon volant d@ntre-
prises est prZcieux.

Les relations av ec le conseil syndical

Un conseil syndical qui souhaite exercer samission danstous
sesaspects ne peut pas sOentende avec un syndic qui inter -
prete son r™e d@nefason rigide. Il faudralui demander com-
ment il envisage de travailler avec le conseil syndical et mettre
en place une organisation souple , mais sans faille.

COMMENT PROSPECTER ?

S vousen stes” vospremierspas, examinez les pointsfaibles
des syndics et les causes de mZsentente habituelles entre syn-
dic et syndicat pour sZlectionner le syndic qui vous para’t le
plus™ meme de vous Zviter ces Zcueils. Mais, comme lestorts
sont souvent partagZs le compor tement des copropriZtaires
inBuencer a forcZment votre choix.

Les points faibles des syndics

¥ Le manque de personnel

C(@st mieux lorsque le gestionnaire dispose d@n assistant ef-
bcace et compZtent qui peut prendre des dZcisions rapides
pendant son absence. Un service comptable consZquent est
indispensable si, en plus de la copropriZtZ, le cabinet fait
Zgalement de la gestion locativ e et de la vente. Interr ogez le
syndic sur la composition du cabinet et, sQila plusieurs ges-
tionnaires, demandez ~ «tre prZsentZ” celui qui serait dZsignZ
pour v otre copropriZtZ.

¥ Le cloisonnement des ser vices

La spZcialisation a sesavantages si les services prennent le
temps d@changer des informations avec le gestionnaire.
Sinon, elle nuit ~ IQefficacitZde la gestion. Le gestionnair e ne
doit pas tre coupZ des services techniques ou du service
chargZ de suivre lesimpayZs. E I@nverse, le service comptable
doit «tr e infor mZ par le gestionnair e dOZentuelles contesta-
tions sur les factures.

¥ Le manque de compZtences techniques

Lestravaux reprZsentent un pourcentage important de |@cti-
vitZdu syndic. S@ n@ pas quelques notions de base, comment
apprZciera-t-il le bien-fondZ d@ne solution technique propo-
sZe par |@ntreprise, ou letempsrZel nZcessaire ™ rZparer une




canalisation ? Comment suivre efficacement les travaux de
ravalement, et distinguer entre les travaux qui sont garantis
dix ans et ceux qui le sont deux ans, pour faire une dZclaration
" | Oassweur ~ bon escient ?

¢ Les défauts d’organisation

Faute de noter les appels, les demandes dQintevention nOa
boutissent pas. Lorsque le syndic estinjoignable , cOesta pa-
gaille assurZe Qui prend les appels ?un secrZtaire, un rZpon-
deur ?Une adresseZlectronique , cOestOidZatar elle Zvite de
dZranger le syndic~ tout moment et laisse une trace qui |@m-
peche d Ooublier les messages

¢ Le manque de prévision

Il est indispensable de planiber lestravaux et le remplacement
des Zquipements pZrimZs pour que la facture soit moins
lourde. L encore, des outils existent quQikuffit de mettr e en
Tuvr e pour prZvoir > mo yen et long termes.

¢ Le manque de rigueur dans les rapports avec

les entreprises

Une fois sZlectionnZes, les entreprises bZnZbcient dOunprZ-
jugZ favorable qui fait perdre au syndic son esprit critique ou

savigilance. Demandez-lui s fait rZgulis rement des compa-
ratifs de prix pour les remettr e en compZtition.

Les causes de la mZsentente

Il faut au dZpart partager lameme conception sur lanotion de
mandat donnZ au syndic. Certains syndics pensent qudls ont
resu lespleinspouvoirs, et ilsnetiennent pas compte des avis
du conseil syndical meme lorsqu@ est composZ de personnes
qui ont des compZtences particulieres Bdans un domaine
technique par exemple. D@utres estiment au contraire qu@ne
collaboration Ztroite est un gage de rZussite, et ils souffrent de
ne pas trouver en face dOeuxdes copropriZtaires qui veulent
sOinestir et qui prZfer ent payer les yeux fermZs en laissant le
syndic seul dans des dZcisions qui sont quelquefois bien dif -
bciles ” prendre.

E partir de ces considZrations, vous pouvez dresser laliste des
questions ~ poser aux syndics et Ztablir une grille dOanalyse
des contr ats pour tenter de comparer les prix, ~ prestations
Zquivalentes.

LA DfSIGNA TION DU SYNDIC

Le syndic est Zlu par |OassemblZegZnZrale ~ la majoritZ des
voix de tous les copropriZtaires, et Zventuellement ~ la majo-
ritZ simple si, au premier tour, le tiers des voix Ztait favorable
au candidat. Plusieurs candidats seront proposZs aux choix de
IGassemblZ@our faire jouer la concurr ence et Zviter quOdZ-
faut de rZunir le nombr e de voix nZcessaires, le candidat en
lice ne soit pas Zlu.

Le syndic peut-il se fair e remplacer ?

Le syndic peut se faire remplacer par IOunde ses prZposZs,
mais il reste personnellement responsable. Par contre, il ne
peut passer lagestion delacopropriZtZ” un confrere ou ™ un
autre cabinet. Le mandat de gestion aun caractere personnel.
SOilvend son cabinet ou fusionne avec un autre, il doit prZ-
venir le conseil syndical pour que IOassemblZguisse Zlire un
successeur. Le changement dDactionnaiat ne crZe pas auto-
matiquement une entitZjuridique nouvelle. Maisil est Zvident
que cela peut changer les rapports avec le syndicat et quOil
vaut mieux solliciter un nouv eau mandat.

Le syndic dZmissionne

Il est rare qu@n syndic donne sadZmission en dehors des cas
de cessation d@ctivitZ (maladie, retraite ou dZces). Il peut
dZmissionner sans prZavis, pour motif sZrieux et | Zgitime. S@
agit d@ine fas on intempestive ~ la suite din dZsaccord avec le
syndicat, il pourr ait avoir ~ le dZdommager pour le prZjudice
qui en rZsulter ait.

Le syndicat nOa plus de syndic

Le syndicat ne peut fonctionner sans syndic. Les circonstances
sont nombreuses, mais heureusement assez rares, o* une co-
propriZtZ se retrouve sans gestionnaire. C@st la dZmission
impromptue, un vote dZfavorable au moment de larZZection,
une carence du syndic, un mandat expirZ ou nul. Le recours
au tribunal permettr a de faire nommer un remplasant ~ titr e
provisoire, le temps de chercher des candidats et de rZunir
|GassemblZe

CHANGER DE SYNDIC

C@st gZnZralement au sein du conseil syndical que ladZcision
mzZrit. I faut savoir rZsister aux reproches excessifs de certains
copropriZtaires qui mesurent mal ce qui relsve de la nZgli-
gence et ce qui tient au manque de temps. Certains copro-
priZtairesvoudr aient tout et tout de suite, alors que le syndic
doit se concerter et inter venir selon le degrZ dOugence. Le
prZsident du conseil sedoit de garder la tste froide et de faire
une analyse objective de lasituation. LadZcision de remplacer
un syndic ne seprend pas” la IZgere. Un entretien prZalable
avec lui permettrait sans doute d@mZiorer I@rganisation des
t%oches

La peur du changement ne doit pas non plus freiner une dz-
cision qui serait de |@ntZret delacopropriZtZ S larupture est
inZvitable, il faut tenter une sZparation en douceur, pour Zvi-
ter les sce nes dZsagrZables et lesempoignades en assemblZe.
Par exemple, en expliquant au syndic qu@ serait plus confor-
table pour lui dOacceptemune sZparation ~ |Oamiable SOilac-
cepte de ne pas str e reconduit dans son mandat, autant quil

donne sadZmission. Le conseil syndical nOaua pas "~ justiber
sadZcision et ~ donner des explications forcZment dZsagrZa-
bles~ entendr e par le syndic, qui auralQimpession de passer
en jugement.

Comment sOy pr endr e

Si vous voulez que la copropriZtZ change de syndic, voici les
conseils que nous pouvons vous donner selon votre place au
sein du syndicat.

Vous étes un simple copropriétaire

¥ Allez en discuter avec le conseil syndical.

¥ Parlez-en ~ d Qautes copropriZtaires.

¥ Cherchez un syndic.

¥ Faites inscrire la question ~ | Oodre du jour.

¥ PrZsentez votre candidat ~ | DassemblZe gZnzte annuelle.




Vous faites partie du conseil syndical

¥ Faites adopter votre point de vue par le conseil.
¥ Proposez de sZlectionner des candidats.

Vous présidez le conseil syndical

¥ Donne z au conseil les aguments pour changer de syndic .
¥ Cherchez des candidats ou demandez ~ un membre du
conseil de sOen chager.

Peut-on changer de syndic en cours de mandat?

Le syndic est rZvocable sl acommisune faute d@ne certaine
gravitZ et qu@ n@st plus possible de lui accorder sa conbance
pour bnir son mandat. 1l faut |Oeravertir et justiber cette dZ-
cision, car, en casde rZvocation abusive, le syndicat pourr ait
«tre condamnZ ~ des dommages et intZrets. E I@nverse, le
syndic ne peut pas non plus abandonner la copropriZtZ en
cours de mandat, sauf motif sZrieux et IZgitime (vente du ca-
binet, maladieE).

Comment bien passerler elais

L@ncien syndic doit agir loyalement envers son confrere
nouvellement nommZ par |OassemblZeSans sefaire prier, ni
prZtendre que lesarchives sont en partie perdues dansun dZ-
g%otles eauxE il doit respecter les dZlais de transmission des
pisces pour que les factures ou les employZsde I0immeuble
soient payZs sansinterruption, et que les comptes remis soient
" jour. Lapratique comptable des comptes d@ttente oblige le
nouveau syndic "~ jongler entre les comptes votZs et les comp-
tesrZelslorsque desfactures ont ZtZimputZes en charge sans
avoir ZtZ rZglZes

Le passage du relais se fait en deuxtemps. Impossible en effet
du jour au lendemain dOasstar la gestion Pnancier e du nou-
velimmeuble sansavoir saisi la comptabi litZ et pris connai s-
sance des dossiers en cours

Tant que lescomptes ne sont pasapurZs, l@ncien syndic abe-
soin de conserver la trace des factures. |l suffit quOilen fasse
des copies.

Dans le délai d’'un mois

L@ncien syndic remet, au plustard un moisapreslacessation
de sesfonctions, lasituation de trZsorerie, latotalitZdesfonds
immZdiatement disponibles et I@nsemble des archives du
syndicat.

Dans le délai de deux mois

L@ncien syndic verse ~ son remplasant le solde des fonds
disponibles apres apurement des comptes et lui commu-
nique | OZtat des comptes des compriZtaires et du syndicat.

Le contenu des ar chives

Lesarchives sont composZes des documentsde naissance de
la copropriZtZ, de dossiers techniques, dDathives gZnZrales
des exercices annuels. Il estvital que le conseil syndical vZri-
be que IOanmensyndlc passebien 10intZgalitZ des archives. I|
sOassuera, avec |Qaidedu nouveau syndic, que le bordereau
d@rchivage est bien complet (consulter la bche pratique J. 208
mentionnZe dans | OencadrZ ci-dessous).

S le syndic ZvincZ refuse de remettr e certaines factures, le
conseil peut IOycontr aindr e. Aprss [Oenwvi dOunemise en de-
meure, le prZsident du conseil syndical peut demander au
juge, statuant en rZfZrZ, dOodonner sous astreinte la remise
des pisces et desfonds Zventuellement dZtenus par |Oancien
syndic. Il peut *tre condamnZ " verser des intZrets sur les
sommesretenuesindZment, calculZs” compter du jour dela
mise en demeure.
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